
Proposition du Conseil administratif du 1er juin 2005 en vue de:
– la modification de la limite du territoire communale entre la

ville de Genève, section Petit-Saconnex, et la commune de
Pregny-Chambésy, au chemin de l’Impératrice;

– la cession, l’acquisition gratuite, la division et la réunion de
diverses parcelles entre la Ville de Genève (section Petit-
Saconnex), la commune de Pregny-Chambésy et les CFF, au
chemin de l’Impératrice;

– la désaffectation et l’incorporation de parcelles au domaine
public.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

Suite aux travaux liés à la troisième voie CFF Coppet-Genève, il se révèle
qu’au passage inférieur du chemin de l’Impératrice, la limite entre la ville de
Genève et la commune de Pregny-Chambésy est désormais arbitraire et ne cor-
respond ni à l’état parcellaire ni à des éléments significatifs de l’état des lieux.
C’est la raison qui a poussé les parties à négocier les modalités décrites ci-des-
sous, soit des cessions, divisions et réunions de parcelles ainsi que la rectification
des limites des deux communes, qui permettront une gestion cohérente du terri-
toire communal.

En résumé, la Ville de Genève reçoit gratuitement des CFF une bande de ter-
rain (1840 m2 environ), située entre les voies ferrées et les Conservatoire et Jardin
botaniques (ci-après CJB). Cette disposition n’entraînera aucune charge supplé-
mentaire pour les CJB dès lors qu’ils utilisent déjà cet espace, en particulier dans
sa partie plane. 

Les autres modifications sont également effectuées en fonction de l’aménage-
ment du site et cela à titre gratuit. Elles portent sur des rectifications mineures
mais nécessaires, tant au niveau des domaines public et privé de la Ville de
Genève que des limites communales (se référer aux planches explicatives ci-
jointes).

Pour réaliser ce projet, deux tableaux de mutation 4/2004 et 23/2004 ont été
élaborés, sur lesquels figurent les divisions de parcelles, les réunions et les
diverses cessions à titre gratuit entre les parties (se référer aux tableaux de muta-
tion en annexes). Aussi, il convient de procéder aux opérations décrites ci-des-
sous.
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Désaffectation de parcelles du domaine public

Cette opération nécessite la désaffectation des parcelles Nos dp 4852 B, 
dp 4852 C et dp 4852 D, de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex, issues du
TM 4/2004, et des parcelles Nos dp 1743 B, dp 1743 C et dp 1743 D de la com-
mune de Pregny-Chambésy, issues du TM 23/2004.

Cessions

Elle nécessite aussi diverses cessions à titre gratuit:

1. la cession par la commune de Pregny-Chambésy à la Ville de Genève de la
parcelle N° dp 1743C de la commune de Pregny-Chambésy, issue du TM
23/2004 précité;

2. la cession par la commune de Pregny-Chambésy aux CFF des parcelles Nos dp
1743 B et dp 1743 D de la commune de Pregny-Chambésy, issues du TM
23/2004;

3. la cession par la Ville de Genève à la commune de Pregny-Chambésy de la
parcelle N° dp 4852 C, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex,
issue du TM 4/2004;

4. la cession par la Ville de Genève aux CFF des parcelles Nos dp 4852 B et 
dp 4852 D, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, issues du 
TM 4/2004;

5. la cession par les CFF à la Ville de Genève des parcelles Nos 1968 B, 3915 B,
3915 C et 3916 B de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, issues
du TM 4/2004.

Rectification de limites territoriales entre la commune de Pregny-Chambésy
et la Ville de Genève

Pour permettre une harmonisation du périmètre, un remaniement est éga-
lement nécessaire au niveau des limites communales. En accord avec la 
commune de Pregny-Chambésy, nous vous proposons d’accepter une nou-
velle limite qui suit le mur de soutènement de l’ouvrage, puis le tablier du pont
CFF, et s’accroche à des éléments significatifs (angles de murs) le long du 
chemin.

Cette modification ne peut intervenir que sur la base d’un projet de loi que le
Département de l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement devra préparer
dès que les délibérations des communes auront été approuvées par le Conseil
d’Etat, en vue de son approbation par le Grand Conseil.
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Les modifications de limites territoriales devraient intervenir comme suit: 

1. les parcelles Nos 1090 (propriété des CFF), dp 1743 C et dp 1743 D issues du
TM 23/2004 et 1968 B (propriété des CFF) issue du TM 4/2004 devraient
passer du territoire de la commune de Pregny-Chambésy à celui de la Ville de
Genève, section Petit-Saconnex;

2. les parcelles Nos 3916 A (propriété des CFF), dp 4852 C et dp 4852 D issues
du TM 4/2004 devraient passer du territoire Ville de Genève, section Petit-
Saconnex, à celui de la commune de Pregny-Chambésy.

Incorporations au domaine public

Les parcelles suivantes échangées doivent être incorporées au domaine public
après cession:

1. les parcelles Nos 3915 B et 3916 B, issues du TM 4/2004, ainsi que les par-
celles Nos 1968 B et dp 1743 C, issues du TM 23/2004, sont incorporées au
domaine public de la Ville de Genève, section Petit-Saconnex;

2. la parcelle N° dp 4852 C, issue du TM 4/2004, est incorporée au domaine
public de la commune de Pregny-Chambésy.

Réunions

Selon le TM 4/2004:

1. les parcelles Nos 3915 A, dp 4852 B, 1090 et dp 1743 D sont réunies pour for-
mer la nouvelle parcelle N° 5194, feuille 76, propriété des CFF;

2. les parcelles Nos 3915 C et 3917 sont réunies pour former la nouvelle parcelle
N° 5195, feuille 85, propriété de la Ville de Genève;

3. les parcelles Nos 3915 B, 3916 B, dp 4852 A, 1968 B et dp 1743 C sont réunies
pour former la nouvelle parcelle N° dp 4852, feuille 85, appartenant au
domaine public de la Ville de Genève.

Selon le TM 23/2004:

1. les parcelles Nos 1968 A, dp 1743 B, 3916 A et dp 4852 D sont réunies pour
former la nouvelle parcelle N° 2004, feuilles 26 et 35, propriété des CFF;

2. les parcelles Nos dp 1743 A et dp 4852 C sont réunies pour former la nouvelle
parcelle N° dp 1743, feuille 35, appartenant au domaine public de la com-
mune de Pregny Chambésy.
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Au bénéfice de ces explications, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs
les conseillers, à approuver le projet d’arrêté ci-après:

PROJET D’ARRÊTÉ

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 144 de la Constitution de la République et canton de Genève du 
24 mai 1847;

vu les articles 1, alinéa 3, et 30, alinéa 1, lettres k) et o), de la loi sur l’adminis-
tration des communes du 13 avril 1984;

vu l’article 11, alinéa 2, de la loi sur le domaine public du 24 juin 1961;

vu les négociations menées entre les CFF, la Ville de Genève et la commune
de Pregny-Chambésy;

vu leur volonté de procéder à un remaniement parcellaire nécessitant des divi-
sions de parcelles, des réunions et les diverses cessions à titre gratuit entre les par-
ties pour lesquelles des désaffectations et incorporations au domaine public doi-
vent intervenir, ainsi qu’une modification de la limite communale entre la ville de
Genève et la commune de Pregny-Chambésy;

vu le projet d’acte notarié établi par Me Demierre Morand;

vu l’accord de principe intervenu entre les parties;

vu le but d’utilité publique poursuivi par cette opération;

sur proposition du Conseil administratif,

arrête:

Article premier. – D’accepter la désaffection des parcelles Nos dp 4852 B, 
dp 4852 C et dp 4852 D, de la Ville de Genève, section Petit Saconnex, issues du
TM 4/2004, et de solliciter l’approbation de celle-ci par le Conseil d’Etat.

Art. 2. – D’accepter les cessions suivantes à titre gratuit:

– la cession par la commune de Pregny-Chambésy à la Ville de Genève de 
la parcelle N° dp 1743C de la commune de Pregny-Chambésy, issue du 
TM 23/2004 précité;

– la cession par la Ville de Genève à la commune de Pregny-Chambésy de la
parcelle N° dp 4852 C, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex,
issue du TM 4/2004;
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– la cession par la Ville de Genève aux CFF des parcelles Nos dp 4852 B et 
dp 4852 D, de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, issues du 
TM 4/2004;

– la cession par les CFF à la Ville de Genève des parcelles Nos 1968 B, 3915 B
3915 C et 3916 B de la commune de Genève, section Petit-Saconnex, issues
du TM 4/2004.

Art. 3. – D’accepter les modifications de limites territoriales qui devraient
intervenir comme suit: 
– les parcelles Nos 1090 (propriété de CFF), dp 1743 C et dp 1743 D issues du

TM 23/2004 et 1968 B (propriété des CFF) issue du TM 4/2004 devraient
passer du territoire de la commune de Pregny-Chambésy à celui de la Ville de
Genève, section Petit Saconnex;

– les parcelles Nos 3916 A (propriété des CFF), dp 4852 C et dp 4852 D issues
du TM 4/2004 devraient passer du territoire Ville de Genève, section Petit-
Saconnex, à celui de la commune de Pregny-Chambésy.

Art. 4. – D’accepter l’incorporation au domaine public de la Ville de 
Genève, section Petit-Saconnex, après cession, des parcelles Nos 3915 B et 
3916 B, issues du TM 4/2004, ainsi que les parcelles Nos 1968 B et dp 1743 C,
issues du TM 23/2004.

Art. 5. – D’accepter la réunion des parcelles 3915 C et 3917 pour former la
nouvelle parcelle N° 5195, feuille 85, propriété de la Ville de Genève, et des par-
celles Nos 3915 B, 3916 B, dp 4852 A, 1968 B et 1743 C pour former la nouvelle
parcelle N° dp 4852, feuille 85, appartenant au domaine public de la Ville de
Genève.

Art. 6. – De charger le Conseil administratif, vu le caractère d’utilité publique
de l’opération, de demander au Conseil d’Etat l’exonération des droits d’enregis-
trement et des émoluments au Registre foncier.

Art. 7. – De charger le Conseil administratif de demander au Département de
l’intérieur, de l’agriculture et de l’environnement de préparer un projet de loi
nécessaire à la rectification des limites communales entre la commune de Pregny-
Chambésy et la ville de Genève telles que figurées sur les tableaux de mutation
4/2004 et 23/2004, en vue de son approbation par le Grand Conseil.

Annexes: planches explicatives 
TM 4/2004
TM 23/2004
Projet d’acte de Me Demierre Morand 
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